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PARTIE 1 : EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR 

LõETABLISSEMENT DU PADD 

PREAMBULE 

LE RESPECT DES OBJECTIFS FIXES PAR LœARTICLE L.101-2 DU CODE DE 

LœURBANISME 

Les orientations du PLUi de la Communauté de Communes du Castelrenaudais doivent 

répondre aux objectifs de développement durable ®nonc®s ¨ lôarticle L. 101-2 du code de 

lôurbanisme. Ainsi, lôaction des collectivit®s publiques en mati¯re dôurbanisme vise ¨ atteindre 

les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels 

; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et 

de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité 

de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, 

des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, 

la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables. 

 

LES ENJEUX DES PRINCIPALES « LOIS-CADRE » EN MATIERE DE PLUI 

Le projet de territoire de la Communauté de Communes du Castelrenaudais doit également 

tenir compte des évolutions législatives et règlementaires intervenues depuis la loi Solidarité 

et Renouvellement Urbain (loi SRU) du 13 décembre 2000 : 

- La loi SRU du 13 d®cembre 2000 demande aux PLU(i) dôassurer : lô®quilibre entre 

le développement urbain et la protection des espaces naturels, la diversité des 

fonctions urbaines et la mixit® sociale, le respect de lôenvironnement par une 

gestion ®conome de lôespace, la prise en compte des risques, la ma´trise de la 

circulation automobile, la sauvegarde des patrimoines naturels et bâtis. 

- La loi SRU a été complétée et ses orientations principales confirmées par les lois 

Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003 et la loi dôEngagement National pour le 

Logement, dite ENL, du 13 juillet 2006. 
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- Les lois Grenelle I et II du 03 août 2009 et du 10 juillet 2010 fixent des objectifs, 

d®finissent le cadre dôaction et pr®cisent les instruments de la politique mise en 

îuvre pour lutter contre le changement climatique, pr®server la biodiversit® et 

contribuer à un environnement respectueux de la santé.  

- La loi pour lôAccès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite loi « ALUR » du 24 

mars 2014, réaffirme les principes fixés par les précédentes lois en complétant le 

contenu des pièces du PLU(i) au sujet notamment des déplacements, du paysage, 

de la consommation dôespace et de la biodiversité. La loi ALUR encadre également 

la constructibilité des zones agricoles, naturelles et forestières, règles qui ont par 

la suite ®t® assouplies par la loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la for°t 

du 13 octobre 2014. 

- La loi du 06 ao¾t 2015 pour la croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances 

économiques, dite loi « Macron », et la loi du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte viennent enrichir la boîte à outils du PLU(i) 

pour encourager la construction de logements intermédiaires ou de constructions 

performantes ®cologiquement, et pour permettre la construction dôannexes non 

accolées aux habitations en zones agricoles et naturelles. 

 

RAPPEL DU CONTEXTE DANS LEQUEL SE SITUE LõELABORATION DE CE 

PLUI  

La Communauté de Communes du Castelrenaudais exerce la compétence Urbanisme 

depuis le 1er janvier 2017. Côest pourquoi elle a eu ¨ cîur de sôengager dans lô®laboration 

de son propre document dôurbanisme intercommunal lui permettant une mise en îuvre plus 

aisée de sa politique au sens large. A travers la délibération du 18 juillet 2017 prescrivant 

lô®laboration du PLUi, les élus intercommunaux ont souhaité affirmer la poursuite des 

objectifs suivants :  

- Prolonger la volonté affichée dans le projet de territoire du Castelrenaudais ; 
- Intégrer les orientations et prescriptions édictées dans le SCoT ABC ; 
- Ma´triser lôespace et favoriser la mixit® :  

o En favorisant une urbanisation assurant lô®quilibre entre le 
développement urbain et la préservation des espaces naturels et 
agricoles ; 

o En assurant un développement cohérent et harmonieux entre les 
communes du territoire (entre le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbaines et ruraux et la sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine remarquables) ; 

o En protégeant le patrimoine bâti et assurer son évolution pour des 
activités de développement économique et touristique ; 

o En prenant en compte les innovations architecturales ;  
o En étudiant les interconnexions entre les communes du territoire entre 
elles, ainsi quôentre le territoire et les territoires voisins. 

- Renforcer lôattractivit® ®conomique du territoire  
o Permettre le d®veloppement des espaces dôactivit®s existants sur le 
territoire (parcs industriels, future ZAC, site de lôINRA) ; 

o Favoriser le développement du numérique sur le territoire ;  
o Contribuer ¨ lôanimation et le d®veloppement touristique du territoire ;  

- Pr®server lôenvironnement et respecter la biodiversité ; 
- Prendre en compte les enjeux liés au développement durable en proposant un 

développement urbain participant à la réduction des consommations énergétiques 
et à la préservation des ressources naturelles.  
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EXPLICATION DES GRANDS PRINCIPES DU PROJET DE PADD 

Lô®laboration du PLUi ayant débuté au premier trimestre 2018, lôambition affich®e par la 

Communaut® de Communes ®tait une approbation du document au cours de lôann®e 2020. 

Le PLUi étant appelé à satisfaire les besoins de développement de la Communauté de 

Communes pour une dizaine dôann®e, tous les objectifs quantitatifs et qualitatifs d®clin®s 

dans ce PADD sont réfléchis pour la période 2020-2030.  

Côest au cours de lô®laboration du diagnostic que les principaux enjeux du territoire se sont 

dessinés et ont permis dôaffirmer, dôaffiner et de pr®ciser les objectifs de territoires d®finis 

initialement dans le cadre de la délibération de prescription du PLUi. Quelques éléments de 

contexte sont également venus enrichir la réflexion sur le projet de territoire. Les objectifs 

nationaux en faveur de la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs en font 

notamment partie. En effet, le déclenchement de nouveaux financements en faveur de cette 

politique nationale a notamment permis à lô®chelle intercommunale la signature avec lôEtat 

dôune convention dôOp®ration de Revitalisation des Territoires (ORT), et de manière plus 

cibl®e, de lôorganisation dôune Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat sp®cifique 

de Renouvellement Urbain (OPAH-RU).  

Le principe propos® pour lô®laboration de ce PADD est de sôappuyer en partie sur la structure 

du Document dôOrientations et dôObjectifs du SCoT Amboise, Bl®r®, Ch©teau-Renault (ABC) 

et de la d®cliner ¨ lô®chelle intercommunale. Il semble évident pour les élus de la 

Communauté de Communes que le Castelrenaudais ne puisse porter seul un projet de 

territoire ambitieux. Elle se doit donc collaborer avec les Communautés de Communes du 

Val dôAmboise et de Bl®r® Val de Cher pour une ambition commune dôautonomisation face à 

lôattractivit® forte que repr®sente la métropole tourangelle. 

Le PLUi reprend ainsi pleinement le fondement du projet de territoire du SCoT, à savoir « un 

défi qualitatif dans un positionnement géographique stratégique et une dominante 

environnementale reconnue et revendiquée ». Le territoire du SCoT vise à se positionner 

comme « une communaut® de vie [é] alternative cr®dible ¨ la m®tropolisation de 

lôagglom®ration de Tours » grâce à une exemplarité patrimoniale, de développement durable 

et de diversité.  

Afin de viser cet objectif ambitieux, la Communauté de Communes décline son projet de 

territoire en 7 axes ciblés :  

- une organisation territoriale hiérarchisée,  
- la qualité environnementale et patrimoniale,  
- le développement urbain et le renouveau de certains espaces, 
- le développement économique,  
- la qualité et la diversité de ses équipements et services,  
- les possibilités de sôy déplacer  
- le développement de son espace urbain central, lôagglom®ration de Ch©teau-

Renault comme élément incontournable de la réussite de ce projet.  
 

DES OBJECTIFS PROPRES AU TERRITOIRE, A LA POURSUITE DES 

GRANDS PRINCIPES DE CE PROJET 

LE POSITIONNEMENT TERRITORIAL DU CASTELRENAUDAIS 

« Sôautonomiser » 

Le développement durable du territoire de la Communauté de Communes repose 

principalement sur lôaffirmation de son autonomie par rapport ¨ ses territoires voisins. En 

effet, ce dernier est encore trop dépendant des grandes agglomérations environnantes que 

ce soit en termes dôemplois (des points de vue qualitatifs et quantitatifs), dô®quipements, de 

services et commerces, etc. Cette d®pendance, en plus dôentrainer un manque dôattractivit® 

pour de nouveaux habitants, est surtout préjudiciable pour les familles déjà présentes sur le 

territoire et qui doivent faire face ¨ une r®alit® dôaugmentation des co¾ts de d®placements.  

Ainsi, avant de sôattacher ¨ lôaccueil de nouvelles populations sur son territoire, la 

Communaut® de Communes concentre lôensemble de ses efforts sur le d®veloppement de 

nouveaux emplois. Cela se traduit notamment par un objectif de croissance démographique 

jugé raisonnable de +0,8% en moyenne par an sur la période 2020-2030 alors que la 

croissance démographique passée était sensiblement plus forte, notamment sur la période 

1999-2015 (environ 1%). Les efforts sur lôemploi sôattacheront donc ¨ une croissance plus 

forte du nombre dôemplois, mais aussi leur diversification, notamment vers des emplois plus 

qualifiés. Cette croissance du nombre dôemplois reste n®anmoins plus difficile ¨ quantifier 

puisquôelle est d®pendante des typologies dôentreprises qui sôimplanteront sur le territoire. 

Toutefois, pour la traduction de cet effort, le PADD prévoit de limiter la consommation 
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dôespace li® ¨ lôhabitat et aux ®quipements ¨ une trentaine dôhectares contre 75 ha pour le 

d®veloppement de lôactivit® ®conomique. Bien entendu, il convient de prendre ces chiffres de 

la consommation fonci¯re avec prudence, puisquôils ne sont pas les seuls facteurs ¨ lôaccueil 

de nouveaux emplois.   

Pr®cisions sur lôobjectif de 0,8% de croissance d®mographique :  

Cet objectif démographique, inscrit pleinement dans les orientations du SCoT, a fait lôobjet 

dôarbitrages ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes du fait du ralentissement de la 

croissance observé sur la période 2010-2015 (post crise économique de 2008), aux alentours 

de 0,6% par an. Néanmoins, ce ralentissement reste à relativiser puisque :  

- Le Castelrenaudais a pris beaucoup de retard sur les besoins en logements 
observés sur le territoire, la plupart des derniers lotissements étant complets et/ou 
les PLU communaux ne proposant plus de surfaces à urbaniser ou de potentiels 
en densification, ¨ lôimage de Villed¹mer ;  

- Depuis le d®but de lôann®e 2018, les conditions ®conomiques sont favorables et 
de nombreuses entreprises sôinstallent sur le territoire avec des cr®ations dôemplois 
à la clé. Les demandes de logement risquent donc dô®voluer positivement ; 

- Les communes situées dans la 3ème couronne de Tours, ¨ lôimage de Nouzilly, 
constatent une pression foncière importante du fait du desserrement de 
lôagglom®ration ; 

- Les promoteurs et professionnels de lôhabitat sont tr¯s int®ress®s par le territoire et 
se renseignent auprès des mairies ;  

- Les bailleurs sociaux sôengagent ®galement dans des projets sur le territoire, par 
la construction de logements neufs ou quelques réhabilitations.  

 

 

« Se structurer » 

Ce principe dôautonomisation passe donc inévitablement par lôaffirmation du Pôle Urbain 

Structurant de lôagglom®ration de Ch©teau-Renault comme principal, vecteur de 

développement économique, démographique, en équipements, etc. pour lôensemble des 

communes du territoire et principale porte dôentr®e/sorties sur le territoire, notamment par le 

biais de son p¹le gare. Notons que lôagglom®ration de Ch©teau-Renault est constituée par la 

ville centre de Château-Renault ainsi que tous les espaces urbains situés en dehors des 

limites communales de la ville (quartiers de la Touche au Boulay, lôEsp®rance ¨ Neuville-sur-

Brenne, Le Châtellier à Saunay, Le Pichon à Auzouer-en-Touraine, le site de la Boisinière à 

Villedômer).  

Le relais de ce Pôle Urbain Structurant est ensuite assumé par les communes de Nouzilly et 

Villedômer en tant que « Pôles Relais » qui devront rayonner par leur densité en 

équipements, commerces et service sur leurs territoires respectifs. Celles-ci devront 

également participer au développement démographique du territoire et absorber une partie 

non négligeable de la demande.    

Ce renforcement des principales polarités, par ailleurs désignées comme tel par le SCoT 

ABC, doit cependant veiller à préserver la vitalité des autres communes « rurales » 

contribuant ¨ la richesse de ce territoire ainsi quô¨ une ®chelle de proximit® nécessaire à la 

pluralité de caractères proposée par le territoire (plus ou moins rural, plus ou moins 

patrimonial, du plus ou moins proche dôune agglom®ration, plus ou moins paysagé, etc.). 

Côest notamment pour cela que dôautres p¹les de proximit®s devront sôaffirmer parmi ces 

territoires ruraux, en sôappuyant sur leur caract®ristiques propres (dynamisme 

d®mographique, positionnement strat®gique, nombre dôemplois cons®quent, isolement 

contribuant à une densité de commerces, services et équipements plus forte). Ces pôles de 

proximité sont les communes des Hermites, de Saint-Laurent-en-Gâtines, de Crotelles et 

dôAutrèche.  

Côest ainsi que la hiérarchisation communale, reprise initialement du SCoT pour le Pôle 

Urbain Structurant de lôagglom®ration de Ch©teau-Renault et les Pôles Relais de Nouzilly et 

Villedômer est complétée par lôinsertion de cette nouvelle strate des P¹les de Proximit®.   
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Cette hiérarchisation se traduit notamment par une répartition de la création de nouveaux 

logements sur le territoire, ¨ savoir 35% sur lôagglom®ration de Ch©teau-Renault, 25% sur 

les Pôles Relais et les 40% restant sur les autres communes rurales (cf : précisions ci-

dessous). Il sôagit en r®alit® dôune v®ritable volont® dôinflexion, ou plut¹t de ma´trise, des 

phénomènes passés où les constructions se sont plutôt réparties de manière anarchique (au 

gré des opportunités permises par les PLU ou lotissements disponibles, en raison du 

desserrement de lôagglom®ration tourangelle, etc.). Ainsi, les communes pôles du territoire 

accueilleront près 60% des nouveaux logements. Aucun pourcentage nôest d®termin® pour 

les Pôles de Proximité. En revanche, dans le cadre des réflexions sur le règlement, 

lôaffirmation des Pôles de Proximité pourra se traduire par des possibilités de développement 

plus importantes et/ou plus diversifiées (habitat, économie, commerce, équipements, etc.) 

que sur les autres communes plus rurales.  

 

 

Précisions sur le scénario en logements :  

Initialement, une r®partition de 35% des nouveaux logements sur lóagglom®ration de 

Château-Renault, de 30% sur les Pôles Relais et 35% sur les autres communes avait été 

d®battue lors du Conseil Communautaire du 18 juin 2019. Il sôest av®r®, dans le cadre de la 

traduction réglementaire de cette répartition, que cela représentait un nombre conséquent 

de nouveaux logements à réaliser pour les Pôles Relais, risquant dôengendrer une extension 

de lôenveloppe urbaine excessive, une pression forte sur les équipements, etc. cette 

répartition a donc été réduite sur les pôles relais pour être redistribuée sur les autres 

communes plus rurales et notamment les Pôles de Proximité.  

 

Structuration territoriale affirmée au PADD 
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« Ne pas faire abstraction des territoires voisins » 

Si la volonté principale de la Communauté de Communes reste celle de son autonomisation 

par le biais dôune vraie structuration, elle ne reste, et restera, pas moins dépendante des 

principales agglomérations environnantes pour des typologies dôemplois, équipements, 

services et commerces spécifiques. Ce PLUi doit donc prendre en compte cette réalité et 

sôattacher ¨ organiser les ®changes avec les territoires avoisinants. 

La place du ferroviaire est notamment un sujet important pour ce territoire mais lôabsence 

dôune ligne TER double limite fortement les cadencements. Le territoire doit donc sôefforcer 

de trouver de nouvelles alternatives ¨ la voiture individuelle ¨ lôimage du covoiturage ou du 

développement de lignes de car performantes et coordonnées avec les lignes intra-urbaines 

de lôagglom®ration Tourangelle.  

 

LœIMPORTANCE DE LA DURABILITE DU PROJET DE TERRITOIRE 

Pour se positionner comme une « alternative cr®dible ¨ la m®tropolisation de lôagglom®ration 

tourangelle », le territoire du Castelrenaudais doit imp®rativement sôengager dans un projet 

durable, capable de sôadapter aux enjeux dôaujourdôhui et de demain (biodiversité, coût du 

transport, parcours résidentiel, réchauffement climatique, etc.). Si les territoires très urbains 

environnants ont une plus grande capacit® dôadaptation du fait de leurs importantes 

concentrations d®mographiques et dôemplois (possibilit®s de d®veloppement du transport en 

Comptage des déplacements domicile/travail entrées/sorties du Castelrenaudais 
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commun, limitation des déplacements domicile/travail, capacités financières plus importantes 

pour la maîtrise des projets urbains, etc.), le territoire du Castelrenaudais doit pouvoir 

proposer à ses habitants des actions crédibles, à son échelle, pour son habitabilité sur le 

long terme. Les populations actuelles et futures doivent pouvoir se projeter à long terme sur 

la Communauté de Communes.  

PRESERVER LA TRAME VERTE ET BLEUE DU TERRITOIRE SANS COMPROMETTRE LES 

ACTIVITES HUMAINES 

La Trame Verte et Bleue est un outil dôam®nagement durable du territoire, mis en place suite 

au Grenelle de lôenvironnement, ayant pour but la pr®servation de la biodiversit®. Elle 

correspond à un réseau de continuités écologiques terrestres et aquatiques qui permet aux 

esp¯ces animales et v®g®tales de communiquer, circuler, sôalimenter, se reproduire et ainsi 

dôassurer leur survie. La Trame Verte et Bleue contribue ®galement au maintien des services 

rendus par la nature (qualité des eaux, pollinisation, rétention des eaux, qualité du cadre de 

vie, ventilation naturelle, r®gulation des temp®ratures dô®t®, loisirs, tourisme, structuration 

des paysages, etc.) ce qui est particulièrement vrai dans ce contexte de réchauffement du 

climat. 

Dans ce contexte, le PADD identifie la n®cessit® dôins®rer la trame verte et bleue de la 

Communaut® de Communes ¨ un r®seau plus large ¨ lô®chelle R®gionale et pr®cis® 

localement sur le territoire du SCoT. A lôinverse, ce réseau régional, pour fonctionner, doit 

nécessairement avoir une traduction locale.  

Il exprime également lôobligation de pr®servation des espaces naturels les plus remarquables 

du territoire pour leur rôles de réservoirs de biodiversité. Les principaux espaces concernés 

sur le territoire sont les ZNIEFF, les vallées, les massifs forestiers, mares et étangs, etc. Cela 

se traduira concrètement, au niveau du règlement, par un classement en zone naturelle ou 

agricole, et plus ponctuellement par une d®clinaison dôoutils sp®cifiques de protections 

strictes. Ces éléments de protection sont notamment nécessaires au niveau des continuités 

dégradées, causées principalement par les axes de flux qui traversent le Castelrenaudais 

(LGV, autoroute, etc.).  

Au-delà de ces grands réservoirs de biodiversité et des principaux corridors écologiques, il 

convient également de porter une attention particulière aux milieux naturels dits 

« ordinaires è situ®s au cîur des espaces urbanis®s ou ¨ leurs franges imm®diates. Ce sont 

à la fois des espaces de biodiversité intéressants, mais aussi des éléments participant de la 

valorisation du cadre de vie. Ils ont donc un r¹le ind®niable ¨ jouer sur lôattractivit® du territoire 

dôo½ la n®cessit® dôen pr®server certains ou dôen pr®voir dans les futurs am®nagements, 

notamment dans un contexte où la tendance est à la densification des tissus urbanisés.   
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Trame Verte et Bleue ¨ lô®chelle du SCoT (extrait DOO) 
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Trame Verte et Bleue ¨ lô®chelle du Castelrenaudais (extrait PADD) 
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PRESERVER LA RESSOURCE EN EAU DANS UN CONTEXTE DE RAREFACTION 

Le PADD sôest fix® pour ambition dôassurer la protection de la ressource en eaux, 

conformément aux dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2016-20121. Le projet affiché par 

la Communauté de Communes est donc celui de :  

- Lôam®lioration de la qualit® des cours dôeau ;  
- De la prise en compte des périmètres de protection autour des points de 

captages dôeau potable ;  
- La gestion des eaux pluviales ;  
- La réduction des consommations ; 
- Lôam®lioration des ®quipements dôassainissement collectif.  

 

Le PADD met également en avant sa volont® de p®renniser lôactivit® agricole sur le territoire 

et lui laissant un maximum de souplesse pour la cr®ation ou lôextension dôouvrages de 

stockage de lôeau. En effet, le contexte de r®chauffement climatique est la cause de périodes 

de sécheresses plus nombreuses et peu favorables ̈ la culture et lô®levage. Elles sont 

également peu favorables à la diversification de cette activité agricole, notamment pour des 

consommateurs qui se tournent de plus en plus vers une agriculture de proximité comme le 

maraîchage.    

REDUIRE LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE, NOTAMMENT PAR LA 

REDUCTION DE LõUTILISATION DE LA VOITURE INDIVIDUELLE 

Même si les actions de réduction sont toujours plus difficiles à mettre en îuvre sur un 

territoire à dominante rurale, le Castelrenaudais doit lui aussi apporter des mesures 

concrètes relatives à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

La voiture individuelle est le principal moyen de déplacement sur ce territoire, des alternatives 

devront ainsi être proposées dans le cadre du PLUi telles que lôaccompagnement des 

transports en commun existants (vers lôext®rieur du territoire mais aussi ¨ lôint®rieur) et 

lôaugmentation de leurs cadences, le d®veloppement et la sécurisation des itinéraires de 

déplacements doux, lôam®nagement dôaires de covoiturage, etc.  

En parallèle, le PLUi devra ®galement pr®voir le rapprochement des espaces dôhabitations 

des principaux sites dô®quipements, commerces et services du territoire afin de réduire au 

maximum les besoins en déplacements sur le territoire. La concentration envisagée de la 

majorit® des nouveaux logements sur les principaux p¹les du territoire sôinscrit notamment 

dans cette logique.  

Enfin, sur le territoire, des projets de production dô®nergies renouvelables devront pouvoir 

sôinstaller, quôils soient dôinitiative publique ou privée, de dimension industrielle ou ¨ lô®chelle 

du particulier. Le territoire du département étant faiblement doté en installations de 

productions dô®nergies renouvelables, ceci constitue un véritable enjeu pour le territoire de 

la Communauté de Communes, face notamment à des porteurs de projets de plus en plus 

nombreux et aux capacités financières importantes.  

LIMITER LA CONSOMMATION DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 

Sôassurer dôun d®veloppement durable de son territoire, signifie ®galement pour la 

Communauté de Communes de veiller à la limitation de la consommation de ses espaces 

agricoles et naturels en dirigeant prioritairement les nouvelles constructions, quel que soit 

leur destination, sur des espaces en densification, renouvellement urbain, voire-même vers 

le réinvestissement du bâti ancien.  

A lô®chelle du SCoT, des objectifs ont notamment ®t® fixés en ce sens pour la période 2018-

2030 :  

- 34% des nouveaux logements sur la Communauté de Communes doivent être 
r®alis®s ¨ lôint®rieur des enveloppes urbaines ;  

- Consommation fonci¯re pour lôhabitat et les ®quipements limit®e ¨ 44 ha, soit 3,7 
ha par an.  

- Consommation fonci¯re pour lôactivit® ®conomique limit®e ¨ 75 ha, soit 6,3 ha par 
an.  

 

La réflexion de la Communauté de Communes dans le cadre de son PLUi, doit être menée 

dans une logique de compatibilité avec ces objectifs affichés dans le SCoT.  

Suite au diagnostic du territoire, et notamment à lôanalyse détaillée des potentiels au sein 

des enveloppes urbaines (cf : 01_diagnostic morphologie urbaine), les élus du territoire ont 

pu très vite se rendre compte que ces objectifs étaient atteignables, voire même 

dépassables.  
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Le PADD prévoit donc pour la période 2020-2030 :  

- La r®alisation de 40% minimum des nouveaux logements ¨ lôint®rieur des 
principales enveloppes urbaines du territoire (cf : explications sur les principales 
enveloppes urbaines du territoire) ;  

- La limitation ¨ une trentaine dôhectares de la consommation foncière pour la 
construction de logements et dô®quipements, soit une moyenne de 3 ha par an ; 

- La limitation à 75 ha pour la consommation foncière liée au développement de 
lôactivit® ®conomique pour la période 2020-2030, sachant que sur la période 2018-
2020 aucune zone dôactivit® nouvelle nôa ®t® viabilis®e sur le territoire.  

 

Pour sôassurer de lôoptimisation de ses tissus urbains les plus stratégiques, la Communauté 

de Communes a également souhaité inscrire dans son PADD une densité minimale brute 

pour les opérations de production de logements, sôinspirant de celles affichées au SCoT, à 

savoir :  

- 20 logements par hectare sur lôagglom®ration de Ch©teau-Renault ;  
- 16 logements par hectare sur les communes de Nouzilly et Villedômer ;  
- 13 logements par hectare sur les autres communes du territoire.  

 

Dans les zones dôactivit®s, sôil est difficile dôimposer une densité en termes dôemplois, la 

Communautés de Communes propriétaire du foncier sera attentive à la limitation du 

gaspillage de lôespace en engageant en amont de chaque projet une r®flexion sur la 

mutualisation des surfaces (stationnements, rétention des eaux pluviales, etc.).  

Néanmoins, pr®voir des extensions des enveloppes urbaines nôest pas un acte anodin, côest 

pourquoi dans le cadre de la traduction réglementaire de ce projet, la Communauté de 

Communes sôest attach®e ¨ orienter ces d®veloppements nouveaux sur des espaces 

appréciés comme moins sensibles et moins stratégiques pour la pr®servation de lôactivit® 

agricole ou de la biodiversité.   

Explications sur les principales enveloppes urbaines du territoire : 

 Sont considérées comme principales enveloppes urbaines du territoire :  

- Lôagglom®ration de Ch©teau-Renault ;  

- Les bourgs principaux des autres communes et le Sentier à Monthodon ;  
- Quelques hameaux significatifs. 

 

Si cette notion de hameaux significatifs peut poser question de prime abord, elle provient 

surtout dôune volont® des ®lus du territoire de diversifier lôoffre en logements et terrains ¨ b©tir 

sur le territoire. Toutefois, les ®lus restent conscients que lôisolement dans un hameau peut 

être un non-sens face ¨ la volont® de durabilit® de son projet. Côest pourquoi les hameaux 

ainsi désignés doivent se limiter en nombre et répondre à des critères bien précis (être 

desservis par les principaux réseaux : eaux pluviales, eau potable et surtout défense incendie 

suffisante ; °tre g®n®ralement organis®s autour dôun noyau ancien ; être constitués dôun 

minimum de 10 logements).  

SõASSURER DõUN DEVELOPPEMENT URBAIN QUALITATIF ET DõUNE OFFRE 

DIVERSIFIEE EN LOGEMENTS 

Selon lôanalyse du parc de logements du Castelrenaudais, les r®sidences principales sont 

majoritairement de grande taille (4,5 pièces en moyenne) et occupées par leur propriétaires 

(68%). Cette situation laisse finalement peu de place à un parcours résidentiel complet sur 

le territoire et limite donc le renouvellement de la population, avec toutes les conséquences 

que cela peut induire. Côest notamment ¨ cause de ce manque de diversit® que les 

populations plus urbaines des agglomérations alentours hésitent à venir sôinstaller sur le 

territoire. Pour preuve, un bus réalise chaque jour des allers/retours entre le centre-ville de 

Tour et le site de lôINRA pour les travailleurs pr®f®rant sôinstaller dans ce centre urbain.   

Ainsi, les programmes de logements qui devront être mis en place sur le territoire du 

Castelrenaudais, ne devront plus sôapparenter, comme côest le cas aujourdôhui, quôà des 

parcelles à bâtir « de lotissements », mais ils devront intégrer une pluralité de formes 

répondants à la fois aux besoins des personnes âgées, des jeunes ménages, des revenus 

modestes, des familles avec enfants ou familles recomposées, etc. Le bon accueil des 

familles de gens du voyage fait également parti de ce projet de territoire.  

Côest ainsi que lôoffre de logements doit répondre durablement aux besoins de toutes les 

strates de la population castelrenaudine. Le PLUi devra tout de même veiller à ce que cette 

diversification ne contribue pas à accentuer les risques et nuisances, notamment pour les 
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plus vulnérables, et quôelle tienne compte des changements climatiques en îuvre (pr®server 

des îlots de fraîcheur, prendre en compte les services rendus par la nature, etc.). 

LœATTRACTIVITE DU CASTELRENAUDAIS, ENJEU PRINCIPAL DE SON 

AUTONOMISATION  

Pour se constituer comme une alternative cr®dible ¨ lôagglom®ration tourangelle, la 

Communaut® de Communes se doit dô°tre attractive aux yeux des ®ventuels entrepreneurs, 

commerçants, industriels, habitants etc. Elle se doit ainsi de proposer une offre, au sens large 

du terme, « différenciante » mais tout aussi « attirante » à ce que chacun pourrait retrouver 

dans lôun des centres urbains environnants (commerces, services, équipements, emplois, 

main dôîuvre, accessibilit®, etc.).   

Cette offre plurielle doit également répondre aux besoins de ceux qui sont déjà installés sur 

le territoire et qui souhaitent y rester, ®ventuellement sôy d®velopper, pour ®viter quôils ne 

partent vers les centres urbains environnants.   

PARTICIPER A LA PRESERVATION DU PATRIMOINE LOCAL ET DES PAYSAGES, 
ATTRAITS TOURISTIQUE ET RESIDENTIEL DU TERRITOIRE 

Il ne fait aucun doute que lôun des v®ritables atouts du Castelrenaudais est celui de la qualit® 

de son patrimoine et de ses paysages majoritairement ruraux. Les actifs travaillant sur les 

agglomérations alentours sont prêts à parcourir des distances importantes pour résider sur 

le territoire du Castelrenaudais. Le co¾t r®duit du logement est bien entendu lôautre facteur 

de cette attractivité. Le PADD insiste donc pour que le PLUi prenne en compte cet atout et 

participe ¨ sa mise en valeur. Quôil sôagisse du patrimoine reconnu comme les Monuments 

Historiques ou celui plus commun, voire méconnu.  

Les paysages agricoles, boisés, de vallées encaissées (présence de caves troglodytes), de 

bourgs anciens, industriels passés caractérisent également cette qualité du cadre de vie sur 

le territoire. Leur maintien en bon état est donc indispensable.  

En plus de lôattractivit® r®sidentielle que chacun de ces éléments peut induire, côest aussi 

une attractivité touristique qui peut être imaginée à travers ces caractéristiques patrimoniales 

et paysagères. Dôailleurs, le diagnostic de territoire a permis de d®montrer que lôactivit® 

touristique qui sôorganise aujourdôhui sur le territoire est essentiellement tourn®e vers la 

« nature », le « paysage », le « patrimoine ».  

Si ces équipements touristiques fonctionnent bien pour la plupart, complétés notamment par 

un office de tourisme intercommunal permettant dôy rediriger les curieux de passage sur le 

territoire, ils souffrent tout de m°me dôune concurrence forte des ®l®ments touristiques 

phares de la vall®e lig®rienne, mais ®galement de lôabsence dôune offre en h®bergement et 

restauration adaptée. Plus quôun accompagnement des activit®s touristiques en place, côest 

une véritable identité « entre Loir et Loire » que le territoire du Castelrenaudais doit se 

trouver. Le PLUi, à travers ses différents outils doit permettre à la Communauté de 

Communes de structurer cette offre spécifique et identitaire (circuits de randonnées, mise en 

valeurs des éléments de patrimoine, protection des paysages dôentr®e de ville, constitution 

dôune offre nouvelle en h®bergement et restauration, etc.). 

GARANTIR LA POURSUITE DES OBJECTIFS DEMOGRAPHIQUES PAR LA MISE SUR LE 

MARCHE DE NOUVEAUX LOGEMENTS 

QUELLE QUANTITE DE LOGEMENTS NECESSAIRE POUR LA POURSUITE DE CET 

OBJECTIF DEMOGRAPHIQUE ?  

Afin de garantir la cohésion des grands objectifs de ce projet de territoire, la Communauté 

de Communes doit n®cessairement sôassurer que son sc®nario d®mographique initial de 

0,8% de croissance annuelle moyenne sur la période 2020-2030 puisse se réaliser. Pour 

cela, une offre de logements doit °tre mise en place sur le territoire, quôil sôagisse de la 

réhabilitation de logements vacants (taux de logement vacant significatif sur certaines 

communes), du changement de destination dôanciennes granges (rythme annuel constat® de 

2 changements de destination par an sur le territoire) ou de la construction neuve 

(programmes de logements neufs ou de découpages de parcelles à bâtir). Cette multiplicité 

des offres constitue dôailleurs un atout de poids pour répondre aux besoins multiples 

expliqués précédemment.  

Selon les estimations réalisées dans le cadre du projet, une croissance de 0,8% de la 

population équivaudrait à un gain équivalent à 1.360 habitants supplémentaires pour le 

Castelrenaudais (cf : précisions sur cette estimation ci-dessous), sur la période 2020-2030. 
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Afin de se donner la possibilité de les accueillir, la Communauté de Communes se fixe pour 

objectif la mise sur le marché de 800 logements supplémentaires à horizon 2030 (cf : 

estimation de ce besoin en logements ci-dessous), cette croissance du parc de logements 

devant être traduite de plusieurs manières dans le cadre du PLUi. Bien que respectant le 

SCoT, ce nombre de mises sur le marché est important par rapport aux dernières évolutions 

constatées. Les élus du territoire sont conscients de ce phénomène et sôengagent ¨ agir pour 

que ce chiffre puisse être atteint (actions sur le logement vacant, actions sur la rétention 

foncière, etc.). Pour rappel, selon le diagnostic habitat, ce phénomène de ralentissement est 

tout de même à relativiser (tarissement des disponibilités foncières, inad®quation entre lôoffre 

et la demande, etc.), ce qui nôemp°chera pas les ®lus dôagir en faveur de la production de 

logements.  

Précisions sur lôestimation des 1.360 habitants suppl®mentaires (les estimations sont basées 

sur les données INSEE 2015, seules donn®es consultables ¨ lô®poque des r®flexions sur le 

PADD à la fin 2018) :   

- Pour une population des ménages au 1er janvier 2015 de 16.363 habitants (cf : 
01_diagnostic socio démographique) 

- Cela correspond à une population en 2020 dôenviron 16.410 habitants environ 
selon les estimations réalisées grâce au point-mort de la construction dans le cadre 
du diagnostic habitat. Dans le détail : 

o la dernière période 2010-2015 nous donne un point mort de la 
construction à 19 logements par an (cf : 01_diagnostic habitat). Si ces 
tendances se poursuivent, 95 logements doivent théoriquement être 
réalisés sur la période 2015-2020 pour maintenir la population à son 
niveau de 2015.  

o Sachant que sur cette même période, 114 logements ont été 
commencés, alors seulement 19 logements (114-95 = 19) ont permis la 
croissance de la population 

o Pour une moyenne théorique de 2,31 habitants par logement en 2020 (si 
la réduction de la taille moyenne des ménages se poursuit), cela 
correspond à une croissance de la population de 44 habitants soit en 
2020, 16.407 habitants (arrondi à 16.410). 

- Pour une croissance de 0,8% de la population entre le 1er janvier 2020 et le 1er 
janvier 2030 (10 ans), cela repr®sente donc un gain estim® de lôordre de 1.360 
habitants (17.770 habitants environ) pour une croissance de 136 habitants par an.  

Précisions sur les besoins de mise sur le marché de 800 logements, relatifs à cette 

croissance de la population :   

Deux sc®narios ont ®t® initialement propos®s pour lôestimation de ce besoin en logements : 

le scénario SCoT avec un point mort élevé, un scénario alternatif au SCoT avec un point 

mort un peu plus faible.  

- Le scénario SCoT :  
1. le SCoT part du principe que le renouvellement du parc de logements, côest-à-dire la 

différence entre le nombre de logements démolis et le nombre de logements créés sans 

construction neuve (changements de destination, reconstructions sur un logement d®molié), 

a pour conséquence la disparition, chaque année, de 7 logements. Ainsi, 7 logts/an devront 

être mis sur le marché pour compenser ce phénomène. 

2. Le SCoT part du principe que la taille moyenne des ménages en 2030 sera située aux 

alentours de 2,3 personnes par ménage contre 2,34 en 2015 (en prenant en compte les 

tendances observées sur la période 2008-2013). Ainsi, 14 logts/an devront être mis sur le 

marché pour compenser ce phénomène. 

3. Le SCoT part du principe que sur la période 2018-2030, lô®volution du stock de r®sidence 

secondaire et de logements vacants sera nulle. Ainsi, il ne sera pas nécessaire de mettre 

sur le marché de nouveaux logements pour compenser ce phénomène.  

ü Ainsi, pour le SCoT, le point-mort de la construction se situe à 21 
logements par an.  

 

- Le scénario alternatif :  
 

1. Ce scénario part du principe (observé localement) que le phénomène de renouvellement 

du parc de logements compensera la variation du nombre de résidences secondaires et 

surtout de logements vacants. Par exemple, la d®molition dôun immeuble de logements tous 

vacants à Château-Renault sera compensée par la diminution du nombre de logements 

vacants. 

2. Ce scénario part du principe que la taille moyenne des ménages sera plutôt située aux 

alentours de 2,25 personnes par ménages contre 2,34 en 2015 (selon les dernières 

tendances observées sur le territoire entre 2010 et 2015). Ainsi, 19 logements par an 

devront être mis sur le marché pour compenser ce phénomène.  
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ü Ainsi, le scénario alternatif estime un point mort de la construction à 19 
logements par an.   

 

En sôappuyant sur ces deux scénarios, finalement très proche, la Communauté de 

Communes a donc pris la décision de fixer à 20 logements le point mort annuel de la 

construction sur la période 2020-2030 (soit 200 logements sur 10 ans). Ainsi, pour un gain 

de population de 1.360 habitants et une taille moyenne estimée des ménages à 2,25 en 

2030, cela correspond ¨ un besoin suppl®mentaire de mise sur le march® dôenviron 600 

logements (1.360/2,25 = 600).    

Au total, la Communauté de Communes estime un besoin de mise sur le marché de 

800 logements (200+600 =800) sur la période 2020-2030 (80 par an) pour une 

croissance de la population de 1.360 habitants. Ce besoin sôinscrit dans la fourchette 

haute du SCoT, qui prévoit sur la période 2018-2030 la réalisation de 850 à 950 logements 

sur le territoire du Castelrenaudais (70 à 80 logements par an). 

COMMENT PROCEDER A LA MISE SUR LE MARCHE DE CES 800 LOGEMENTS ? 

En menant des actions combinées (ORT, OPAH-RU, PLUi, etc.) la Communauté de 

Communes marque bien sa volonté de prendre à bras le corps cet objectif ambitieux de mise 

sur le marché de logements. Elle entend donc répartir la mise sur le marché de ces 800 

logements : 

- Par la r®habilitation dôune cinquantaine de logements vacants (soit une moyenne 
de 5 par an), actions presque essentiellement localisées sur la ville centre de 
Château-Renault ;  

- Par le r®investissement dôune vingtaine dôanciennes granges sur lôensemble du 
territoire, soit 2 par an en moyenne (selon le rythme observé sur les dernières 
années) ;  

- Par la construction de 730 logements neufs à répartir selon les polarités du 
territoire, comme expliqué précédemment.   

SõASSURER DU MAINTIEN DE LõACTIVITE ECONOMIQUE SUR LE TERRITOIRE ET 

SURTOUT DE SON DEVELOPPEMENT 

Côest certainement sur cet objectif que compte le plus se concentrer les actions de la 

Communauté de Communes. Celle-ci, lors de sa création, a notamment récupérée la 

compétence du développement économique et dispose en propriété des quelques zones 

dôactivit® du territoire. Les ®lus de la Communaut® de Communes souhaitent avant tout le 

d®veloppement de lôemploi sur le territoire pour °tre moins d®pendants des p¹les dôemplois 

environnants.  

CONTRIBUER AU MAINTIEN ET AU DEVELOPPEMENT DE LôACTIVITE AGRICOLE ET 

SYLVICOLE SUR LE TERRITOIRE 

En plus de jouer un rôle majeur dans lôentretien des paysages, lôactivit® agricole et sylvicole 

sur le territoire est importante car pourvoyeuse dôemplois directs et indirects. Par la vente de 

ses productions, elle constitue également une manne financière importante et locale. La 

Communauté de Communes dans le cadre du PLUi a donc tout intérêt à veiller à sa 

protection mais ®galement ¨ lôaccompagner dans son d®veloppement et sa mutation face 

aux enjeux de demain.  

La Communauté de Communes doit également veiller, dans le cadre de ce PLUi, à faciliter 

lôorganisation de la fili¯re agricole en amont et en aval de la production. Des scieries, des 

coop®ratives dôutilisation de mat®riel agricole sont notamment diss®min®es sur lôensemble 

du territoire. 

METTRE EN PLACE LES CONDITIONS FAVORABLES AU DEVELOPPEMENT ET A 

LôACCUEIL DES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Dans les zones dôactivit®s intercommunales 

Au sein de la Communaut® de Communes, on observe des parcs dôactivit®s dôenvergure 

hi®rarchis®s selon une organisation tr¯s pr®cise ¨ lô®chelle du SCoT. Par cette structuration 

économique, le territoire du SCoT se donne les moyens de répondre aux besoins multiples 

des entrepreneurs en recherche de surface (besoins fonciers, accessibilité, visibilité, 

services, etc.), face ¨ la forte attractivit® de lôagglom®ration tourangelle toute proche.  

Sur la Communaut® de Communes, 6 zones dôactivit®s sont identifi®es par le SCoT :  
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- La zone dôactivit®s ç structurante » de rang intercommunautaire Porte de Touraine 
à Autrèche destinée à accueillir en priorité des activités de taille importante 
(industrie, logistique, etc.) au niveau de lô®changeur autoroutier de lôA10 ;  

- Les zones dôactivit®s de rang intercommunal pour lôaccueil dôactivit®s de plus 
petites dimensions de type PME/PMI et artisanat ne pouvant sôint®grer dans le tissu 
urbain mixte (rayonnant sur les bassins de vie locaux). Il sôagit des Parcs dôActivit®s 
Nord et Ouest de lôagglom®ration de Ch©teau-Renault, de la Zone Industrielle de 
lôImbauderie ¨ Crotelles, des Pressaudi¯res ¨ St-Laurent-en-Gâtines ainsi que de 
la Pâquerie à Villedômer.  

 

Si le SCoT identifie ces zones dans le cadre de son organisation générale, celles-ci font 

localement lôobjet dôune attractivit® plus ou moins importante n®cessitant des besoins ¨ 

différencier :  

- Le parc Porte de Touraine à Autrèche est considéré comme structurant pour le 
territoire intercommunautaire. Le SCoT calibre donc cette zone en fonction des 
besoins réels sur son territoire. Le parc Porte de Touraine y est dimensionné pour 
une soixantaine dôhectares correspondant ¨ la zone U ç activité » du PLU en 
vigueur (sur 10 ha déjà aménagés) et à une partie des zones 2AU « activité » de 
ce même PLU. Actuellement le PLU est en cours de modification pour lôouverture 
¨ lôurbanisation dôune vingtaine dôhectares sur la zone. Ainsi, dans son PADD, la 
Communauté de Communes prévoit une extension maximale de la zone à 
dôenviron 40 ha comprenant la vingtaine dôhectares en cours dôouverture ¨ 
lôurbanisation. Les surfaces restantes seront ferm®es ¨ lôurbanisation afin de 
phaser dans le temps le développement de cette zone. Quant aux emprises de 
zone 2AU non reprises dans le PLUi, celles-ci seront reclassées en zone Agricoles 
(environ 40 ha). 

- Le parc Industriel Nord est très attractif pour toutes les activités de dimension 
intermédiaire, en recherche de visibilité et accessibilité ou souhaitant se rapprocher 
dô®quipements, services et main dôîuvre. Les installations les plus r®centes en 
t®moignent. Aujourdôhui, cette zone est compl¯te et la Communaut® de Communes 
envisage son extension sur la partie Nord de la RD910, sur une surface maximum 
de 10 ha, volontairement limitée pour ne pas concurrencer les grandes emprises 
proposées par le Parc Porte de Touraine ; 

- Le Parc des Pressaudières à Saint-Laurent-en-G©tine b®n®ficie lui dôune 
attractivité moindre. Toutefois, la Communauté de Communes souhaite conserver, 
comme dans le PLU en vigueur, les surfaces en extensions qui y sont prévues, en 
vue notamment du déplacement de la scierie localisée en centre-bourg ou de 

lôaccueil dôautres entreprises pr®f®rentiellement li®es ¨ la fili¯re du bois 
(actuellement plusieurs entreprises du bois y sont présentes). Son extension se 
limitera à 10 ha. Pour rappel, la commune de Saint-Laurent-en-Gâtines est 
considérée comme un pôle de proximité, sur lequel doivent notamment pouvoir 
sôinstaller pr®f®rentiellement de nouveaux emplois ;   

- Le Parc de lôImbauderie ¨ Crotelles b®n®ficie lui dôune forte attractivit® du fait de 
son positionnement idéal, le long de la RD910. La Communauté de Communes 
souhaite conserver, comme dans le PLU en vigueur, les surfaces en extension de 
cette zone pour un maximum de 3 ha. Comme pour la commune de Saint-Laurent-
en-Gâtines, Crotelles est considéré comme un pôle de proximité où doivent se 
localiser préférentiellement les nouveaux emplois.  

- Les deux dernières zones du Parc Industriel Ouest de Château-Renault et de la 
Pâquerie à Villedômer sont celles qui bénéficient dôune moindre attractivité en 
raison principalement de leur enclavement et de leur manque dôaccessibilit® et de 
visibilité. La Communauté de Communes ne prévoit donc pas leur développement 
mais y permettra lôinstallation de nouvelles activit®s dans les emprises encore 
disponibles.  

 

Au total, la Communauté de Communes prévoit une extension globale de ses zones 

dôactivit®s ¨ hauteur dôune soixantaine dôhectares. Les élus sont conscients que cela 

représente une surface importante au regard de leur rythme de commercialisation sur les 10 

dernières années. Toutefois, sur les 2 dernières années (2018 et 2019), ils observent un 

véritable regain dôattractivit® des zones dôactivit® du territoire et connaissent lôimportance de 

lôanticipation dans ce genre de situation.  

 

En dehors des zones dôactivit®s intercommunales 

Le PADD souligne également la volonté de la Communauté de Communes de permettre le 

d®veloppement ®conomique en dehors des zones dôactivit®s pr®vues ¨ cet effet, sous 

réserve de ne pas porter préjudice aux riverains ou aux activités agricoles.  

Le développement économique est une priorité pour le territoire du Castelrenaudais. Les 

nouvelles entreprises qui veulent sôy implanter ou se d®velopper nôont pas forc®ment les 

capacités ou nôen ressentent pas le besoin de le faire sur les zones dôactivit®s. Il convient 

donc de proposer aux entrepreneurs actuels et futurs dôautres alternatives :  
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- Avoir la possibilité de se développer dans ses propres locaux ;  
- Avoir la possibilit® de sôinstaller dans les zones urbaines mixtes ; 
- Avoir la possibilit® de sôinstaller sur le site de la gare de Ch©teau-Renault ; 
- Donner au site de lôINRA la possibilité de développer ses propres activités ou 
dôautres activit®s connexes ¨ lôimage de p®pini¯res dôentreprises.  
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Organisation territoriale du développement économique 
































































































































































